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Le e-bulletin de la Plateforme des collectivités locales ACP est un bulletin électronique d’informations produit tous les trois mois par la Plateforme des collectivités locales ACP (ACPLGP - ACP Local Government Platform). L’éditeur de ce bulletin invite les lecteurs à faire des commentaires et fournir des informations sur la question des collectivités locales au niveau de leurs organisations, des autorités locales et de leur pays. Ce bulletin est également accessible via le site web de la Plateforme au http://www.acplgp.net.
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Dialogue structuré de l’UE sur le rôle des OSC et AL dans la coopération au développement européenne
***********************************************************************************************************************************

Le dialogue structuré (DS) est une initiative lancée par le Commission européenne le 23 mars 2010 pour discuter des principaux défis rencontrés par les Organisations de la société civile et Autorités locales (OSC et AL) impliquées dans la coopération au développement CE. L’objectif du dialogue est d’explorer comment améliorer l’efficacité de ces acteurs, aider à faire avancer et renforcer les partenariats, et faire des recommandations sur comment adapter les modalités de la CE pour atteindre ces buts. Le processus culminera par une conférence finale en mai 2011. Le processus est composé de :

· Discussions en ligne à travers un blog : http://blogs.ec.europa.eu/dialogue/
· 4 réunions à Bruxelles : un événement de lancement et trois sessions de travail d’experts en 2010. Les discussions se concentreront sur les thèmes suivants : les rôle et valeur ajoutée des OSC et AL dans la coopération au développement ; complémentarité et cohérence dans le cadre du Programme d’action d’Accra ; et mécanismes de livraison de l’aide de l’UE.
· 4 séminaires régionaux : 1 par région (Bamako 2-4 juin ; Asunción 15-17 septembre ; New Delhi 10-12 novembre ; région de la politique européenne de voisinage en février 2011).
· 3 initiatives d’appui : i) Activités d’éducation au développement en Europe ; ii) Rôle des AL dans le développement ; et iii) Droits de l’homme et démocratie.
Dans le cadre du DS, un jour spécifique de consultation est consacré aux AL ayant pour but de stimuler le dialogue avec les AL et de favoriser les échanges d’informations et d’expérience entre la CE, les représentants des Etats membres et du Parlement européen, AL et associations d’AL des pays partenaires et de l’UE.
Le séminaire de Bamako (4 juin) était le premier des quatre séminaires régionaux organisés dans le cadre du dialogue structuré. Il suit les deux jours de DS avec les OSC (2-3 juin). Ce séminaire constitue une reconnaissance par la CE du rôle et de l’importance croissante des AL en tant qu’acteurs de développement. Le séminaire se concentre de manière critique sur les différents types d’instruments de partenariat mis à la disposition des AL. Des représentants des AL et plateformes d’AL africaines (Bénin, Burkina Faso, Cameroun, Congo RD, Ghana, Ethiopie, Kenya, Mali, Mozambique, Niger, Sénégal, Afrique du Sud, Ouganda et Zimbabwe) et européennes ont eu l’opportunité de dialoguer avec leurs collègues de la CE de manière interactive. C’était une occasion d’échange et d’apprentissage d’égal à égal pour faire avancer un processus de dialogue continu parmi les acteurs clés dans le partenariat AL/CE.
Le séminaire de Bamako tournait autour des quatre thèmes suivants :
· AL et coopération au développement CE – Programmation et aspects politiques

· AL et coopération au développement CE – Instruments et mécanismes de mise en œuvre de l’aide pour les AL

· AL : Associations et innovations dans la politique de développement – divisé en 3 sous-groupes : ‘Innovations générales dans la politique de développement’, ‘Valeur ajoutée des AL’, et ‘Approches futures’
· Innovations des autorités locales en développement – divisé en 3 sous-groupes : ‘Prestation de service’, ‘Approche et méthodologie : mécanismes de livraison de l’aide de la CE’’, et ‘les AL et les citoyens’.
Les recommandations générales émanant du séminaire incluent :
· Renforcement de capacités des AL du Sud
· Meilleure coordination des bailleurs au niveau local

· Décentralisation de l’appui budgétaire général et sectoriel

· Meilleures intégration de la décentralisation et implication des AL dans les politiques de développement national dans les pays partenaires

· Financement direct de l’UE ciblant les AL

· Révision des critères de sélection des appels à proposition

· Additionnelle simplification des procédures CE

· Révision du budget annuel du programme ‘Autorités locales dans le développement’

Tous les documents sont disponibles au https://webgate.ec.europa.eu/fpfis/mwikis/aidco/index.php/Accueil
***********************************************************************************************************************************

Signature de l’Accord de Cotonou révisé
***********************************************************************************************************************************
Le Groupe des Etats d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique (ACP) et son principal partenaire au développement, l’Union européenne, ont signé les 22-23 juin 2010 à Ouagadougou (Burkina Faso) le texte découlant de la deuxième révision quinquennale de l’Accord de Cotonou. Après plus d’une année de négociations, les parties ACP et UE ont signé l’Accord révisé au cours d’une cérémonie haute en couleurs clôturant la 35ème session du Conseil des ministres ACP-UE, en présence du Commissaire européen du développement et des représentants des pays ACP. Les changements apportés à l’Accord mettent en première place le changement climatique et l’intégration régionale pour combattre les problèmes affectant les pays voisins. Les autres objectifs comportent une coordination des efforts pour soutenir la sécurité alimentaire et donner la priorité aux états fragiles.
Visant l’éradication de la pauvreté et soutenant le développement durable et l’intégration graduelle des Etats ACP dans l’économie mondiale, l’Accord a été finalisé en 2000 et est révisé tous les cinq ans. Les changements de 2010 cherchent à améliorer la cohérence de la politique de développement de la CE, la promotion de la mobilisation des ressources domestiques, et le rôle des acteurs non étatiques et des autorités locales dans la coopération au développement. La coopération et le dialogue politique ont également été renforcés pour confronter les défis des Objectifs du Millénaire, le changement climatique, la sécurité alimentaire, la fragilité des états, VIH/SIDA, les crimes organisés et l’aide pour le commerce. La révision contient des provisions additionnelles pour une intégration régionale plus poussée et fait de l’Union Africaine un partenaire de l’accord. Les parties ont également adopté des déclarations conjointes sur les OMD et sur le changement climatique ce qui devrait renforcer leur position sur ces sujets dans les futures négociations internationales. Le Conseil ACP a adopté des déclarations unilatérales demandant à l’UE de revoir sa position sur les questions litigieuses relatives aux négociations de l’Accord de Partenariat Economique et sur les arrangements commerciaux concernant les bananes, sucre et coton.
http://ec.europa.eu/development/icenter/featured_20100623_revised_cotonou_agreement_fr.cfm
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Nouvelles de l’UE

***********************************************************************************************************************************

· Livre blanc du Comité des régions sur la Gouvernance à multi niveaux
Le Comité des régions a adopté son tout premier Livre blanc sur la gouvernance à multi niveaux le 16 juin 2009. En publiant ce document politique, le Comité des régions a pris l’initiative de soumettre sa vision du processus européen inclusif de prise de décision et de débat politique basé sur un mode de gouvernance qui implique les autorités locales et régionales dans la formulation et la mise en œuvre des politiques européennes. Sur les propositions mises à l’avant dans le Livre blanc, le Comité des régions a mené une consultation publique pour collecter les opinions des autorités, associations et parties intéressées. Vous découvrirez toutes les contributions ainsi que les rapports de consultation sur ce site. Basé sur les résultats de cette consultation, le Comité des régions établira un programme d’action pour mettre en œuvre ses recommandations.
http://tinyurl.com/yzpspdq 

· Charte européenne de l’autonomie locale et rapport explicatif

L'essor spectaculaire de la démocratie territoriale a été l’innovation majeure de la démocratie contemporaine au 20e siècle. La reconnaissance de la démocratie locale par les Etats membres du Conseil de l’Europe a conduit à l'élaboration de la Charte européenne de l’autonomie locale - le premier traité international contraignant qui garantit les droits des collectivités et de leurs élus. Ce texte, qui affirme le rôle des collectivités comme premier niveau où s'exerce la démocratie, est devenu un traité international de référence dans ce domaine. La Charte européenne de l’autonomie locale a été élaborée au sein du Conseil de l’Europe sur la base d'un projet présenté par la Conférence permanente des pouvoirs locaux et régionaux de l’Europe (CPLRE), prédécesseur du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux. Elle a été ouverte à la signature des Etats membres du Conseil de l’Europe en tant que convention le 15 octobre 1985 et est entrée en vigueur le 1er septembre 1988. Au 1er janvier 2010, la Charte a été ratifiée par 44 des 47 Etats membres du de l’Europe. Les pays qui ont ratifié la Charte sont liés par ses dispositions. La Charte impose le respect d'un minimum de droits qui constituent le premier socle européen de l’autonomie locale. Le Congrès des Pouvoirs locaux et régionaux du Conseil de l’Europe veille au respect de ces principes.

http://book.coe.int/FR/ficheouvrage.php?PAGEID=36&lang=FR&produit_aliasid=2481

· La CE propose de simplifier les procédures de financement extérieur
La proposition de la Commission européenne relative au nouveau Règlement financier pour gérer les dépenses sous les prochaines Perspectives financières de l’UE (2013-2018) cherche à combler les besoins opérationnels et alléger les charges administratives non nécessaires des bénéficiaires des fonds UE. Elle cherche aussi à mettre le système de gestion de risque et les mesures de contrôle plus proportionnels à la probabilité d’erreurs et au coût engagé. Un long débat sera engagé avant l’approbation de la proposition par le Parlement européen et les Etats membres de l’UE avant fin 2012. Le 1 juin le Parlement a organisé une audition pour discuter de la proposition avec des experts. Lié à ce processus est le ‘Dialogue structuré’ de la CE avec les organisations de la société civile et les autorités locales visant à accroître l’efficacité de leur implication dans la coopération au développement CE. http://register.consilium.europa.eu/pdf/fr/10/st10/st10561.fr10.pdf
***********************************************************************************************************************************

Nouvelles des ACP
***********************************************************************************************************************************

· 21ème session du Conseil d’Administration du PDM : vers un nouveau départ pour l’institution

Le 25 mai s’est tenue à la salle de conférence de l’Hôtel du Port de Cotonou, la réunion du Conseil d’Administration du Partenariat pour le Développement Municipal. Cette rencontre a regroupé les membres du Conseil d’Administration, présidents de différentes Associations Nationales de Pouvoirs Locaux dont l’UVICOCI de la Côte d’Ivoire, l’AMM de la Mauritanie, l’ACT du Tchad, et l’AMN du Niger. Etaient également présents les membres du Comité Technique d’Orientation du PDM dont l’AMS du Sénégal, l’Agence Canadienne de Développement Internationale (ACDI) et le Ministère Français des Affaires Etrangères et Européennes (MAEE). On pouvait aussi noter la présence des membres du personnel de l’institution.

Cette session du Conseil d’Administration revêtait à bien des égards un caractère particulier. En effet, alors que le mouvement municipal africain se densifie avec la naissance de plusieurs structures africaines d’appui à la décentralisation, le PDM est confronté à la redéfinition de son positionnement. Par ailleurs, l’institution qui a connu une restructuration en 2007, s’apprête à vivre en 2011 la fin des conventions avec ses principaux bailleurs dont l’un a déjà entamé un processus de désengagement. Cependant, cette réunion du Conseil d’Administration a eu lieu également à un moment où les associations membres du PDM se sont investies financièrement dans leur institution, comme jamais auparavant, en payant leurs cotisations statutaires et contributions spéciales, démontrant ainsi de l’intérêt que revêt pour elles cet outil incontournable dans l’appui au processus de décentralisation, qui fait ses preuves depuis 19 ans.

C’est donc sans surprise que les Administrateurs du PDM se sont résolument consacrés à une réflexion sur les actions à entreprendre à court, moyen et long terme pour assurer la pérennité de l’institution. Ils ont pris des mesures fermes et immédiates visant à améliorer les relations avec les bailleurs actuels, et à rétablir la viabilité financière de l’organisation. Les administrateurs ont en outre décidé d’établir un dialogue avec les autres institutions du paysage municipal africain, afin de garantir la synergie et la complémentarité de leurs interventions, en vue d’assurer et de maximiser les services offerts aux populations.

C’est sur une note enthousiaste que s’est achevée cette 21ème session du Conseil d’Administration qui marque un tournant dans l’histoire du Partenariat pour le Développement Municipal.

· Les ACP évaluent l’impact potentiel du Traité de Lisbonne sur la relation ACP-UE
Le Traité de Lisbonne représente la dernière phase de la graduelle transformation de l’Union européenne passant d’une communauté plutôt autocentrée vers une avec l’ambition d’être un acteur global. Le 27 mai le Secrétariat ACP a organisé avec ECDPM un atelier pour discuter de l’impact institutionnel des principaux changements introduits par le Traité de Lisbonne qui pourraient influencer les politiques de développement et du commerce de l’UE et fournir des indications sur comment certaines zones des relations ACP-UE, y compris le processus des Accords de Partenariat Economique, peuvent être potentiellement affectées. Le Secrétaire Général du Secrétariat ACP et le Président du Comité des Ambassadeurs ACP ont exposé leurs préoccupations concernant l’impact du Traité sur le partenariat à long terme avec l’UE et le désir du Groupe que le Traité renforce les piliers clés du Partenariat ACP-UE comme énoncé dans l’Accord de Cotonou. Ils ont également reconnu l’importance d’avoir un esprit ouvert sur la réalité du paysage changeant des politiques globales et se sont demandé si l’objet de l’existence du Groupe ACP est encore pertinent pour justifier ses perspectives à long terme.
http://www.acp-eu-trade.org/library/files/Workshop%20ACP%20on%20Lisbon%2027.05.10.ppt
http://drop.io/melissajulian3/asset/lisbon-treaty-mtg-with-acp-ecdpm-background-document-270510-doc
http://drop.io/melissajulian3/asset/lisbon-treaty-mtg-with-acp-ecdpm-background-trade-document-270510-doc
· Le Secrétaire Général ACP dit que le futur du Groupe doit être discuté. Déclaration du 35ème anniversaire du Groupe ACP
Dr Chambas souligne que les Etats ACP peuvent émerger comme des acteurs forts dans l’économie globale si leur partenariat avec l’UE comprend une approche de développement cohérente et coordonnée. S’il y a des succès dans certaines zones, d’autres zones clés semblent être en état d’inertie telles que les Accords de Partenariat Economique. L’adoption du Traité de Lisbonne a soulevé des préoccupations sur le futur du Groupe ACP. Dr Chambas a dit que la question de l’existence du Groupe au-delà de 2020 est un sujet qui doit être ouvertement discuté.
http://www.acpsec.org/en/acpday2010/sg_statement_2010.html
***********************************************************************************************************************************

Annonces
***********************************************************************************************************************************

* Cours d’été sur la Décentralisation et la Gouvernance locale. Académie de la Gouvernance locale de La Haye. La Haye. 5-9 juillet 2010. Le cours d’été sur la Décentralisation et la Gouvernance locale est désigné pour les professionnels s’occupant des processus de décentralisation et de la fourniture de service local dans les pays en développement et en transition. Le cours débattra sur des questions telles que : Comment les politiques de décentralisation contribuent à la réduction de la pauvreté et l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le Développement ? Comment un transfert de pouvoir et de budget du gouvernement central aux autorités locales mène à de meilleurs services au niveau local ? Comment stimuler le dialogue entre les gouvernements nationaux et les acteurs locaux ? Comment rendre les collectivités locales plus responsables de leurs actes vis-à-vis des citoyens ? http://www.thehagueacademy.nl/training-programmes/open-courses-2010/summercourse-decentralisation-andlocal-governance 
* ‘Premiers Etats généraux de la Francophonie décentralisée’. Lyon – France. 26-27 octobre 2010. Ces Premiers Etats généraux seront organisés conjointement par l’Association internationale des Régions francophones et l’Association internationale des Maires francophones avec le soutien de la Région Rhône-Alpes, du Département du Rhône et du Grand Lyon. Ces Etats généraux ont vocation à rassembler toutes les collectivités locales des pays francophones et auront pour objectif de :
· Faire connaître et sensibiliser les collectivités locales françaises et étrangères aux enjeux et au rôle dans la mondialisation du mouvement francophone et de la Francophonie institutionnelle (OIF et opérateurs).

· Faire connaître à l’OIF et aux Etats membres de l’OIF les priorités d’action exprimées par les collectivités locales et explorer les voies d’un partenariat renforcé entre la Francophonie institutionnelle et les collectivités locales.

Cette manifestation permettra de dynamiser la coopération décentralisée francophone Nord-Sud et Sud-Sud, d’identifier et de mobiliser des ressources financières et de favoriser le réseautage, l’échange d’expériences et de promouvoir des outils et des méthodes pour accroître les partenariats territoriaux. Pour plus d’information, veuillez contacter l’AIRF au +33.4.72.59.56.90 – email : airf@regions-francophones.com – site web : www.regions-francophones.com 

* Expert en Ingénierie de Développement Local. CIEDEL – Centre International d’Etudes pour le Développement Local – Octobre 2010 – Juin 2011. Formation universitaire et professionnelle pour les acteurs confrontés aux nouveaux enjeux de développement. Des modules de formation autour de 3 axes :

· Analyser, comprendre et capitaliser son expérience

· Définir des stratégies et politiques de développement

· Concevoir, conduire, accompagner et évaluer des actions et des dispositifs

Ce parcours de formation peut être suivi à la carte (modules d’une durée de 1 à 6 semaines), par capitalisation sur une période de 5 ans, ou dans le cadre d’une formation continue d’une durée de deux ans. Le titre délivré (Expert en ingénierie de développement local) est reconnu par l’Etat français et enregistré au Répertoire national des certifications professionnelles (J.O. 14 janvier 2007) Niveau I (équivalent bac + 5).

Le programme détaillé est disponible au www.ciedel.org – Contact : ciedel@univ-catholyon.fr
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Lecture
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Using decentralisation for enhancing local governance. International guidelines on decentralisation and the strengthening of local authorities. United Nations Human Settlements Programme

These UN-Habitat guidelines are in line with making the international dialogue on decentralization as open-ended and inclusive as possible. They are aimed at forging consensus among member states on decentralization policies in the development process. The guidelines are subdivided into four sections looking at governance and democracy at the local level, powers and responsibilities of local authorities, administrative relations between local and national authorities and financial resources and capacities of local authorities. http://www.eldis.org/go/display&type=Document&id=51559
Organising Local Economic Development. The Role of Development Agencies and Companies. OECD

Development processes occur within a wider geographical area than local government, and in some cases encompass a broader scope than provincial or national governments. Thus substantial inter-governmental cooperation and public-private partnership are needed. This book identifies how development agencies and companies work, what they do and what constitutes success and value added. It explores international practices in a variety of locations and contexts, and defines both the success factors and the challenges associated with economic development agencies and companies.

http://www.oecdbookshop.org/oecd/display.asp?sf1=identifiers&st1=842010021P1&LANG=EN
For good measure. Devolving accountability for performance and assessment to local areas. Is devolving power to local authorities the way forward?

This report is a contribution to the debate on the future of local government performance and assessment. In it the author outlines the possibility of reducing the burden of inspection on councils, while simultaneously increasing local accountability and the level of sector-led assistance and support. Recommendations include:

· Increasing the level of local government accountability to local residents will have a number of benefits including improved performance

· Central government should cede more powers to local government in line with or at a faster rate than increases in local accountability

· Burdensome inspection regimes distort behaviour and create an unnecessary and costly bureaucracy

· Peer support and comparison of local government is a powerful driver for improvement.

http://www.eldis.org/go/display&type=Document&id=51560
New evidence on the MDGs and the role of budget support. Overseas Development Institute
The European Commission has pioneered a new approach to budget support that is focused on delivering the MDGs. Jonathan Beynon (EC) will present new multicountry evidence on the relationship between levels of budget support and MDG outcomes in the last ten years and will comment on the European Commission’s latest experience with the MDG contract. His recent study, Budget support and MDG performance, analyses the relationship between the provision of general budget support and MDG performance, by disaggregating countries into “high” and “low” budget support recipients and assessing the extent to which selected MDGs have improved in each of these groups. This study, while an analysis of association rather than causality, nevertheless provides support for the view that countries receiving large amounts of budget support perform better than those receiving little or no budget support.

http://www.odi.org.uk/events/details.asp?id=2389&title=delivering-results-new-evidence-mdgs-role-budget-support
A new twist in the conditionality tale. Using budget support to foster good political governance

Most analysts consider that aid conditionality has a limited effect, weakly applied by donors and shrewdly circumvented by recipient governments. The provision of aid directly to central governments, known as general budget support, has become vaunted as the best possible instrument for improving the impact of aid and ensuring that recipient governments take the lead in implementing national development strategies. Nothing in the theory on budget support, however, implies that it can or should be used as an instrument for influencing political processes. This paper questions the theories and conditions underpinning budget support, and analyses these incidents in relation to political conditionality. The evidence would suggest that donors are willing to use conditionality. However, to date there is little to suggest that this conditionality ‘works’ in terms of bringing about democratic change. http://www.psa.ac.uk/journals/pdf/5/2010/364_453.pdf
















































